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Réforme fiscale wallonne, les points clés
La réforme fiscale souhaitée par
le gouvernement wallon
concerne surtout, dans un pre-
mier temps, l'immobilier, les
successions et les donations.

ISABELLE DYKMANS
ET MURIEL MICHEL

Leministre wallon du Budget et des
Finances,Jean-Luc Cmcke (MR),doit
soumettre cejeudi au gouvernement
wallon les grands axes de la réforme
fiscale régionale, qui constitue l'un
des piliers du programme négocié
lors de la formation de la nouvelle
majorité MR-cdH cet été. De nom-
breuses mesures concernent la fis-
calité immobilière et lessuccessions,
selon LaLibre, qui a pu consulter la
note qui doit être présentée.

Immobilier
Dès le 1er janvier 2018, le gouverne-
ment wallon souhaite:

- supprimer le taux majoré de
15% de droits d'enregistrement à
partir de l'achat d'un troisième lo-
gement. Pour rappel, ce taux majoré
est d'application depuis le 1erjanvier
2016. Letaux retombera donc à 12,5%,
comme pour les deux premières ha-
bitations.

- instaurer un abattement fiscal
sur les 20.000 premiers euros lors
de l'acquisition d'un logement pro-
pre et unique, soit un gain de 2.500
euros.

- réduire les droits d'enregistre-

ment lors de l'achat en viager, via
une diminution de la base imposable
et du taux (6% contre 12,5% actuel-
lement).

Par la suite, le gouvernement en-
tend mettre en place un soutien fis-
cal forfaitaire sur les frais de kots
(sous conditions) et une diminution
du précompte immobilier dès le
premier enfant à charge (contre
deux actuellement).
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neveux et nièces) et 7%(autres). Les
Régions bruxelloise et flamande
n'appliquent que deux tarifs: 3%en
ligne directe et entre partenaires, et
7%pour tous les autres.

Dans un second temps, le gou-
vernement wallon réfléchira à un
assouplissement des règles et condi-
tions relatives aux donations
(im )mobilières et à une réforme des
droits de succession. Il est notam-
ment question d'obtenir une dimi-
nution des droits de succession en
cas de travaux économiseurs d'éner-
gie réalisés sur le bien transmis. Cela
existe déjà en Flandre.

Successions et donations
Lesdroits de donation et de succes-
sion ont été simplifiés et allégés dans
toutes les Régions ces dernières an-
nées, mais la Wallonie reste à la
traîne dans plusieurs matières. La Divers
taxation y reste plus complexe et les Par ailleurs, legouvernement compte
taux sont plus élevés. Les mesures bien supprimer dès le 1erjanvier la
annoncées devraient donc contribuer télé-redevance.
à aligner la fiscalité wallonne sur Pour fin 2018, le gouvernement
celle des deux autres Régions. Ainsi, va étudier la possibilité de réformer
dès le 1er janvier 2018, le gouverne· la fiscalité automobile pour dé-
ment souhaite: courager l'utilisation du diesel et

- l'immunisation fiscale totale instaurer un système de vignettes
de l'habitation familiale lors d'une autoroutières. Ilvaégalement mener
succession pour le conjoint ou co- une étude sur l'application actuelle
habitant légal survivant. Actuelle- des textes légaux concernant les
ment, cette immunisation ne vaut transmissions d'entreprise. Ces
que pour les biens dont la valeur textes pourraient être ad~ptés.
est inférieure à 320.000 euros. Dans le cadre de la reforme du

- la diminution des droits d'en- bail à ferme, le gouvernement a
registrement pour les donations l'intention d'intégrer des mesures
mobilières. LaWallonie pratique à fiscales visant à favoriser, notam-
ce jour des tarifs plus élevés que les ment, la conclusion de baux à longue
deux autres Régions: 3,3%(en ligne durée ainsi que l'acquisition de terres
directe, conjoint et cohabitant légal), par lesjeunes agriculteurs.
5,5%(frères, sœurs, oncles, tantes,

20.000€
Le montant qui ne serait pas
soumis aux droits d'enregistre-
ment lors de l'acquisition d'une
première résidence dans
laquelle l'acquéreur serait
domicilié.
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